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Le rôle crucial de l’aide et des soins de première ligne dans la crise 

COVID 19 : soutien aux organisations  

Contexte 

En cette période de crise sanitaire, la première ligne d'aide et de soins joue plus que jamais un rôle 

crucial. Les infirmiers à domicile, les aides-soignants, les médecins généralistes, les aides familiales, 

les assistants sociaux, les pharmaciens, psychologues …. s'investissent pour que les patients et leurs 

proches qui sont confinés chez eux puissent bénéficier de l'aide et des soins dont ils ont besoin. Ils 

s’efforcent de faire face avec flexibilité aux conditions de travail inédites et aux nouvelles directives.  

Le Fonds Dr Daniël De Coninck dont l'objectif est de renforcer la première ligne, veut soutenir les 

organisations de première ligne d’aide et de soins pour les aider à répondre aux nombreux défis 

auxquels ils sont confrontés avec la crise du COVID19.   

L'objectif de cet appel est de mettre rapidement des moyens financiers à disposition des 

organisations de première ligne confrontées à des besoins exceptionnels afin qu’elles puissent aider 

les professionnels à exercer leur métier en s'adaptant à la situation inédite.   

Pour qui ?  

Les professionnels d'aide et de soins de première ligne en Belgique pour qui la crise sanitaire du 

COVID-19 complique les capacités d’assurer l'aide et les soins. 

L'appel s'adresse aux organisations qui regroupent ou représentent des professionnels de première 

ligne acteurs du domicile (organisations professionnelles, cercles de médecine générale, 

fédérations, organisations d'aide et/ou de soins à domicile, services d’aide à la jeunesse, sociétés 

scientifiques, plateformes de première ligne,…). Les demandes concernant une seule pratique 

(individuelle, de groupe ou maison médicale) ou une maison de repos ne sont pas acceptées. 

Quelles dépenses ?  

Le soutien peut financer les dépenses liées à la crise sanitaire auxquelles les organisations de 

première ligne sont confrontées.   

A titre d’exemple :  

- la mise en place de modalités de travail adaptées que ce soit par exemple en adaptant 

l'organisation quotidienne, en organisant des contacts en ligne avec les patients ou en 

permettant la mobilité des professionnels au sein du secteur de l'aide et des soins de santé ; 

- l'achat de matériel lié à la gestion de la crise ; 

- des outils de partage d'information et de sensibilisation dédiés à des groupe spécifiques tel 

que des personnes issues de l’immigration ; 

- un soutien psychologique ou une aide psychosociale pour répondre aux besoins découlant 

de la crise du COVID 19 des personnes à domicile ;  

- attirer du personnel supplémentaire ou le défraiement/encadrement de bénévoles. 
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Le Fonds Dr Daniël De Coninck invite à avoir une attention particulière pour les personnes pour qui 

la crise accroît la fragilité.  

Quel soutien financier ?  

Les organisations peuvent demander un soutien forfaitaire de 10.000 euros. 

Quels sont les critères de recevabilité et de sélection ?  

Critères de recevabilité : 

 

• le dossier de candidature est entièrement complété dans la langue du formulaire et est 

introduit dans les délais;  

• le responsable de l’organisation ou de l’association est âgé de plus de 18 ans;  

• l’association n’est pas une organisation commerciale et est établie et active en Belgique; 

• l’organisation est active dans le secteur d'aide et de soins à domicile ou regroupe ou 
représente des professionnels d'aide et de soins à domicile (les demandes concernant une 
seule pratique individuelle, de groupe ou maison médicale ne sont pas acceptées) ;   

• un seul dossier par organisation ; 

• l’organisation ne peut pas avoir été soutenue dans le cadre de l’appel COVID 19 : Soutenir 
des organisations qui viennent en aide aux personnes en situation de pauvreté, sans-abri / 
ou mal logées , pour faire face à la crise du COVID-19. 

Il sera tenu compte des critères suivants :  

• l’organisation est en contact avec un nombre important de bénéficiaires ;  

• l’organisation est confrontée à une situation de crise aiguë qui la met sous pression.  

Conditions 

La Fondation veut avant tout répondre rapidement aux besoins aigus sur le terrain. Aucune 

condition supplémentaire n’est actuellement imposée. Une fois que la crise sera passée, la 

Fondation pourra demander aux organisations un rapport donnant plus de précisions sur les 

moyens utilisés et les enseignements tirés.  

Calendrier 

• Les organisations peuvent introduire un projet jusqu’au 5 mai 2020. Si le budget disponible 

est épuisé, l’appel peut être clôturé plus tôt.  

• La procédure de sélection appliquée est flexible : les dossiers seront régulièrement analysés 

en vue de pouvoir répondre aussi rapidement que possible aux besoins sur le terrain.  
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Besoin d’information? 

 

• Pour obtenir plus d’informations et le dossier de candidature en ligne, veuillez consulter le 

site internet www.kbs-frb.be, appeler le numéro 02-500 45 55 ou envoyer un e-mail à 

proj@kbs-frb.be.  

 

• Pour des questions très spécifiques, veuillez prendre contact avec :  
Bénédicte Gombault, par téléphone (02-549 02 72) ou par e-mail (gombault.b@kbs-frb.be) 

ou avec Pascale Prête, par e-mail (prête.p@kbs-frb.be ).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Fonds Dr. Daniël De Coninck 
 
Le Fonds Dr. Daniël De Coninck soutient et développe des initiatives qui améliorent la qualité de vie 
et la santé des personnes ayant besoin de soins à domicile. Le Fonds souhaite contribuer à des soins 
de première ligne accessibles, de grande qualité et humains. Des initiatives locales, régionales, 
nationales et internationales sont éligibles pour une intervention du Fonds. 
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